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TECHNICOLOR 
 

Société anonyme au capital de 2 358 245,55 € 
Siège social : 8-10, rue du Renard, 75004 Paris 

333 773 174 R.C.S. Paris 
(la « Société ») 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 
A la suite de l'avis de réunion paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires  le 1er avril 2022, Mesdames et Messieurs les 
actionnaires sont convoqués en assemblée générale extraordinaire le vendredi 6 mai 2022 à 12h qui se tiendra à l'espace  
Saint-Martin, 199 bis rue Saint-Martin, 75003 Paris. 

 
Avertissement : 

Dans le contexte international et national lié à la crise sanitaire, les actionnaires souhaitant participer à l’assemblée générale 
sont invités à la plus grande prudence et devront respecter les mesures sanitaires applicables au moment de la tenue de 
l’assemblée générale.  

Dans ce contexte, il vous sera également possible de voter à distance, avant la tenue de l’assemblée générale, soit par Internet 
sur la plateforme de vote sécurisée VOTACCESS ou par courrier via le formulaire de vote papier, soit en donnant mandat au 
Président de l’assemblée générale ou à un tiers.  

Les modalités d’organisation de l’assemblée générale pourraient être adaptées en fonction de l’évolution de la situation 
sanitaire et des dispositions légales et réglementaires. Les actionnaires sont ainsi invités à consulter régulièrement le site 
Internet de la Société www.technicolor.com/fr, à la rubrique Relations investisseurs / Informations actionnaires / Assemblée 
Générale, dans laquelle il sera mis à disposition toute éventuelle information sur les modalités de participation susceptibles 
d’être adaptées en fonction des dispositions législatives et réglementaires qui pourraient intervenir postérieurement à la 
publication du présent avis.   

L’assemblée générale fera l’objet d’une retransmission en direct et en différé sur le site www.technicolor.com/fr. 

 

* * *  

Les actionnaires de la Société convoqués à l’assemblée générale du 6 mai 2022 sont informés que l’avis de réunion 
n°2200719, bulletin n°39 paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoire du 1er avril 2022, est modifié de la manière 
suivante. 

Dans le texte de la 15ème résolution il faut lire : 

(…) 

1. décide  

− l’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires de huit millions trente mille six cent quarante 
et une euros (8 030 641) OCA pour un montant nominal unitaire de deux euros et soixante centimes (2,60 €), soit un montant 
nominal total de vingt millions huit cent soixante-dix-neuf mille six cent soixante-six euros et soixante centimes (20 879 666,60 €), 
étant précisé que les modalités de calcul du montant nominal unitaire figurent en annexe et que chaque OCA sera souscrite pour 
un montant équivalent à 97,5 % de sa valeur nominale unitaire, soit à hauteur de deux euros et cinq cent trente-cinq centimes 
(2,535 €) ;  

− que les OCA émises en vertu de la présente résolution donneront droit en cas de conversion en actions à un nombre total 
maximum de huit millions trente mille six cent quarante et une euros (8 030 641) nouvelles actions ordinaires de la Société d’une 
valeur nominale d’un centime d’euro (0,01 €) chacune, soit une augmentation du capital social de la Société d’un montant nominal 
maximum de quatre-vingt mille trois cent six euros et quarante et un centimes (80 306,41 €), sous réserve d’ajustements du Ratio 
de Conversion conformément aux termes et conditions des OCA 

(…) 

Dans le texte de l’annexe « Principales caractéristiques des OCA » il faut lire :  

(…) 

▪ il n’est pas prévu que les OCA soient admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur tout autre système 
multilatéral de négociation ;  

▪ les OCA arriveront à échéance à la première des deux dates suivantes : (i) 6 mois après la dernière date de maturité de la 
nouvelle dette garantie de premier rang de la Société et de sa filiale Tech 8 SAS (qui sera transformée en société anonyme et 
renommée en amont de sa cotation envisagée) (« Tech 8 ») et de la nouvelle facilité de crédit mise à disposition par Wells Fargo 
(ou, tant que le Refinancement n'a pas eu lieu, la dernière date de maturité applicable à la dette garantie de premier rang existante 
du Groupe et à la facilité Wells Fargo existante), et (ii) le septième anniversaire de la Date d'Émission (la « Date d'Échéance ») ;  

▪ la détention des OCA par les porteurs d’OCA sera établie par une inscription en compte à leur nom dans les registres de la 
Société tenus au siège social de la Société ou par un mandataire qu’elle aura désigné à cet effet ;  

▪ la valeur nominale unitaire des OCA s’élèvera à 2,60 € par action, correspondant au prix de conversion (le « Prix de Conversion 
»), calculé au regard du prix moyen pondéré en fonction du volume (également appelé « CMPV») de l’action ordinaire de la 
Société au cours des 3 mois précédant le 23 février 2022, avec application d’une décote de 5 % ; étant précisé que (i)  
le 23 février 2022 correspond à la date à laquelle certains actionnaires de la Société se sont engagés à souscrire respectivement 
aux OCA, et que (ii) chaque OCA sera souscrite pour un montant équivalent à 97,5 % de sa valeur nominale unitaire, soit à 
hauteur de 2,535 € ;  
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▪ les OCA porteront intérêts à un taux annuel égal de 4,50 % exigibles trimestriellement à terme échu ;  

▪ les OCA ne seront pas admises sur un marché réglementé ou tout autre système multilatéral ou organisé de négociation 

(…) 

Il est précisé que l’ensemble des autres termes publiés dans l’avis de réunion n°2200719, bulletin n°39 paru au Bulletin 
des Annonces Légales Obligatoire du 1er avril 2022, reste inchangé.  
 

* * * 
 

Ordre du jour 
 
A titre extraordinaire 
 

1. Émission de 49 859 532 obligations convertibles en actions ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de bénéficiaires dénommés affiliés à Angelo, Gordon & Co., L.P. ; 

2. Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de bénéficiaires dénommés affiliés à  
Angelo, Gordon & Co., L.P. ; 

3. Émission de 17 307 692 obligations convertibles en actions ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de Bpifrance Participations SA ; 

4. Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de Bpifrance Participations SA ; 

5. Émission de 10 384 615 obligations convertibles en actions ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de bénéficiaires dénommés affiliés à Baring Asset Management Limited ; 

6. Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de bénéficiaires dénommés affiliés à  
Baring Asset Management Limited ; 

7. Émission de 4 807 692 obligations convertibles en actions ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de bénéficiaires dénommés affiliés à Credit Suisse Asset Management Limited 
et Credit Suisse Asset Management, LLC ; 

8. Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de bénéficiaires dénommés affiliés à Credit 
Suisse Asset Management Limited et Credit Suisse Asset Management, LLC ; 

9. Émission de 10 679 885 obligations convertibles en actions ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de Briarwood Capital Partners L.P. ; 

10. Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de Briarwood Capital Partners L.P. ; 

11. Émission de 9 230 769 obligations convertibles en actions ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de Glasswort Holdings LLC ; 

12. Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de Glasswort Holdings LLC ; 

13. Émission de 5 083 789 obligations convertibles en actions ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de ELQ Lux Holding S.à r.l., Special Situations 2021, L.P. et Special Situations 
2021 Offshore Holdings II, L.P. ; 

14. Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de ELQ Lux Holding S.à r.l., Special Situations 
2021, L.P. et Special Situations 2021 Offshore Holdings II, L.P. ; 

15. Émission de 8 030 641 obligations convertibles en actions ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de John Hancock Funds II Floating Rate Income Fund et Aare Issuer Designated 
Activity Company ; 

16. Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de John Hancock Funds II Floating Rate 
Income Fund et Aare Issuer Designated Activity Company ; 

17. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation du capital social, sans 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, réservée aux adhérents à un plan d’épargne de groupe ; 

18. Modification de l'article 22 des statuts en lien avec la possibilité de distribuer des réserves ou primes en nature ; 

19. Délégation de pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 
__________________ 

 
Les modalités d’organisation de l’assemblée générale pourraient être adaptées en fonction de l’évolution de la situation sanitaire 
et des dispositions légales et réglementaires. Les actionnaires sont ainsi invités à consulter régulièrement la rubrique 
dédiée à l’assemblée générale sur le site de la Société afin d’avoir accès aux informations les plus récentes concernant 
l’assemblée générale (https://www.technicolor.com/fr/relations-investisseurs/assemblee-generale). 

1. Formalités préalables pour participer à l’assemblée générale 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède et leurs modalités de détention (au nominatif ou au porteur), 
peut participer à cette assemblée générale. 
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Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée générale les actionnaires 
qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte de leurs titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement 
pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale, soit le mercredi 4 mai 2022, à zéro heure, heure de 
Paris (ci-après « J-2 »), soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par le mandataire de la Société, soit dans les comptes 
de titres au porteur tenus par leurs intermédiaires habilités. 

Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte à J-2 dans les comptes de titres nominatifs est suffisante pour leur 
permettre de participer à l’assemblée générale. 

Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur qui justifient 
directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du centralisateur de l’assemblée générale (Société Générale, 
Service des assemblées, SGSS/SBO/ISS/CLI/NAN CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03) par la production d’une attestation de 
participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à distance ou de procuration. 

2. Participer à l’assemblée générale 

L’actionnaire pourra participer à l’assemblée soit en y assistant personnellement, soit en votant par correspondance, soit en  
s’y faisant représenter dans les conditions décrites ci-dessous.  

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l'assemblée 
générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil d'Administration et 
un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution. 

Le formulaire unique de vote à distance ou par procuration o u de demande de carte d’admission (ci-après le « Formulaire 
unique ») permet de choisir entre ces différents modes de participation. Il suffit à l’actionnaire de le compléter, de le dater et de 
le signer. 

Les actionnaires au nominatif recevront le Formulaire unique à leur domicile accompagné de la brochure de convocation et d’une 
enveloppe T pour retourner leur Formulaire unique. 

Les actionnaires au porteur pourront obtenir le Formulaire unique : 

– auprès de l’intermédiaire financier qui assure la gestion de leurs titres ; 

– par lettre simple adressée à Société Générale, Service des assemblées, SGSS/SBO/ISS/CLI/NAN, CS 30812, 44308 Nantes 
Cedex 03 (cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse six jours au moins avant la date de 
l’assemblée, soit le 30 avril 2022) ; 

– en le téléchargeant sur le site internet de la Société www.technicolor.com, dans la rubrique Assemblée Générale (étant précisé 
que le Formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de participation pour que le vote soit considéré comme valide). 

Participation physique à l’assemblée 

L’actionnaire doit faire une demande de carte d’admission. 

Les actionnaires au nominatif devront faire la demande de carte en remplissant le Formulaire unique joint à la brochure de 
convocation (en cochant la case "je désire assister à cette assemblée"), et en le retournant, à l’aide de l’enveloppe T fournie, 
à la Société Générale. 

Les actionnaires au porteur devront demander leur carte d’admission à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de leurs 
titres, qui transmettra la demande à la Société Générale. Cette dernière la fera parvenir à l’actionnaire par voie postale. Si 
l’actionnaire n’a pas reçu de carte d’admission 2 jours ouvrés avant la date de l’assemblée, il devra demander à son interméd iaire 
financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-2 pour être 
admis à participer à l’assemblée. 

Pour être pris en compte, les Formulaires uniques devront, dans tous les cas, être reçus par la Société Générale, Service des 
assemblées, au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’assemblée, soit le mardi 3 mai 2022 au plus tard. 

Vote par correspondance ou par procuration  

Le Formulaire unique permet également de choisir entre le vote à distance ou les pouvoirs au Président de l’assemblée générale 
ou à un mandataire dénommé. Il suffit à l’actionnaire de le compléter, de le dater et de le signer. Tout pouvoir est révocable dans 
les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire. 

➢ Vote par correspondance ou par procuration au Président de l’assemblée générale 
 
L’actionnaire au nominatif devra retourner, à l'aide de l'enveloppe T, le Formulaire unique dûment complété (en cochant soit la 
case « je vote par correspondance » soit la case « je donne pouvoir au Président de l’assemblée générale ») et signé à la 
Société Générale. 

L’actionnaire au porteur devra retourner le Formulaire unique dûment complété (en cochant soit la case « je vote par 
correspondance », soit la case « je donne pouvoir au Président de l’assemblée générale ») à l’intermédiaire financier qui 
assure la gestion de ses titres, qui le transmettra à la Société Générale accompagné d’une attestation de participation mentionnant 
le nombre de titres détenus. 

Il est précisé que pour toute procuration au Président de l’assemblée générale, celui-ci émettra un vote favorable à l’adoption des 
projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les au tres 
projets de résolutions conformément aux dispositions de l’article L. 225-106, III du Code de commerce. 

Pour être pris en compte, les Formulaires uniques transmis par voie postale devront être reçus par la Société ou la Société 
Générale, Service des assemblées, au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’assemblée générale, soit le  
mardi 3 mai 2022 au plus tard. 
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Conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce, le Formulaire unique peut également être adressé par voie 
électronique en envoyant un courriel à l’adresse assembleegenerale@technicolor.com et en incluant les informations suivantes : 

– pour les actionnaires au nominatif : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et contenant les 
informations suivantes : nom, prénom, adresse et identifiant Société Générale nominatif (figurant en haut à gauche du relevé de 
compte) pour les actionnaires au nominatif pur, ou les références bancaires complètes pour les actionnaires au nominatif 
administré ; 

– pour les actionnaires au porteur : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et contenant les 
informations suivantes : nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ; l’actionnaire devra impérativement demander 
à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation au Service assemblées de la 
Société Générale dont il connaît les coordonnées.  

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimés par voie électronique puissent être valablement prises en compte, 
les confirmations devront être réceptionnées au plus la veille de l’assemblée générale à 15h (heure de Paris). 

➢ Vote par procuration à un tiers 
 
L’actionnaire pourra donner procuration à un autre actionnaire, à son conjoint, au partenaire avec lequel a été conclu un pacte 
civil de solidarité, ou à toute autre personne (physique ou morale) de son choix dans les conditions légales et réglementaires 
applicables (article L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce). 

Les procurations doivent être écrites et signées, et doivent mentionner les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que 
l’identifiant Société Générale nominatif (figurant en haut à gauche du relevé de compte) pour les actionnaires au nominatif pur ou 
les références bancaires complètes pour les actionnaires au nominatif administré ou les actionnaires au porteur, ainsi que les 
nom, prénom et adresse de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles 
utilisées pour sa constitution. 

L’actionnaire au nominatif devra retourner le Formulaire unique dûment complété (en cochant la case « Je donne pouvoir à ») 
et signé à la Société Générale. 

L’actionnaire au porteur devra retourner le Formulaire unique dûment complété (en cochant la case « Je donne pouvoir à ») et signé 
à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de ses titres, qui le transmettra à la Société Générale accompagné d’une at testation 
de participation mentionnant le nombre de titres détenus. 

Pour être pris en compte, les Formulaires uniques transmis par voie postale devront, dans tous les cas, être reçus par la Société 
ou la Société Générale, Service des assemblées, au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’assemblée, soit le mardi 
3 mai 2022 au plus tard. 

Conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce, le Formulaire unique peut également être adressé par voie 
électronique en envoyant un courriel à l’adresse assembleegenerale@technicolor.com et en incluant les informations suivantes : 

– pour les actionnaires au nominatif : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et contenant les 
informations suivantes : nom, prénom, adresse et identifiant Société Générale nominatif (figurant en haut à gauche du relevé de 
compte) pour les actionnaires au nominatif pur, ou les références bancaires complètes pour les actionnaires au nominatif 
administré, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ; 

– pour les actionnaires au porteur : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et contenant les 
informations suivantes : nom, prénom, adresse et références bancaires complètes, ainsi que les nom, prénom et adresse du 
mandataire désigné ; l’actionnaire devra impérativement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son 
compte-titres d’envoyer une confirmation au Service assemblées de la Société Générale dont il connaît les coordonnées. Afin 
que les désignations ou révocations de mandats exprimés par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les 
confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée générale à 15 heures (heure de Paris). 

Il est précisé que : 

– l’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission, ne peut plus 
choisir un autre mode de participation mais peut céder tout ou partie de ses actions : 

o si la cession intervenait avant le mercredi 4 mai 2022 à zéro heure, heure de Paris, le vote exprimé par correspondance, 
le pouvoir, la carte d'admission ou une attestation de participation, seraient invalidés ou modifiés en conséquence, 
selon le cas. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte devra notifier la cession à la Société ou à son 
mandataire et lui transmettre les informations nécessaires ; 

o si la cession ou toute autre opération était réalisée après le mercredi 4 mai 2022 à zéro heure, heure de Paris, quel que 
soit le moyen utilisé, elle ne serait ni notifiée par l'intermédiaire habilité ni prise en considération par la Société. 

– les Formulaires uniques dûment remplis et signés ne pourront être pris en compte que s’ils parviennent au siège social de la 
Société ou à la Société Générale au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’assemblée, soit le mardi 3 mai 2022, sauf 
en cas d’envoi par voie électronique. 

Vote par correspondance ou par procuration par VOTACCESS  

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par 
Internet avant l’assemblée générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci -après. 

Le site VOTACCESS sera ouvert du mardi 19 avril à 9 heures au jeudi 5 mai 2022 à 15 heures, h eure de Paris. 
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Afin d’éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la 
veille de l’assemblée générale pour voter. 

➢ Vote par correspondance par VOTACCESS 
 

Les actionnaires pourront voter par Internet jusqu’à la veille de l'assemblée générale, soit le jeudi 5 mai 2022 à 15 heures, heure 
de Paris. 

Pour les actionnaires au nominatif : les titulaires d’actions détenues au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par 
Internet accéderont au site VOTACCESS via le site Internet www.sharinbox.societegenerale.com. Une fois connecté, l’actionnaire 
au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder à la plateforme VOTACCESS et voter.  

Pour les actionnaires au porteur : seuls les titulaires d’actions au porteur dont le teneur de compte-titres a adhéré au système 
VOTACCESS et leur propose ce service pour cette assemblée générale pourront y avoir accès. Il appartient à l’actionnaire dont 
les actions sont inscrites en compte sous la forme au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de 
compte est connecté ou non à la plateforme VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisations 
particulières. Le teneur de compte titres de l’actionnaire au porteur, qui n’adhère pas à VOTACCESS ou soumet l’accès à la 
p lateforme sécurisée à des conditions d’utilisation, indiquera à l’actionnaire comment procéder. 

L’actionnaire au porteur se connectera, avec ses identifiants habituels, au portail Internet de son teneur de compte-titres pour 
accéder au site internet VOTACCESS et suivra la procédure indiquée à l’écran. 

➢ Vote par procuration par VOTACCESS 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, l’actionnaire pourra notifier la désignation d’un 
mandataire (le Président de l’assemblée générale ou tout autre personne) ou sa révocation par VOTACCESS. 

Pour les actionnaires au nominatif : en se connectant sur le site www.sharinbox.societegenerale.com selon les modalités 
décrites ci-dessus. 

Pour les actionnaires au porteur : sur le site de leur intermédiaire financier à l’aide de leurs identifiants habituels pour accéder 
au site VOTACCESS selon les modalités décrites ci-dessus. 

Si l’établissement teneur de compte n'a pas adhéré au système VOTACCESS, la notification de la désignation et de la révocation d'un 
mandataire peut être faite par voie électronique en envoyant un message électronique à assemblees.generales@sgss.socgen.com. 
Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique précisant les nom, prénom, adresse et références 
bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné de 
l’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité. De plus, l’actionnaire devra obligatoirement demander à  son 
intermédiaire bancaire ou financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation écrite à Société Générale, 
Service Assemblées Générales, à l’adresse susmentionnée. 

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée ; 
toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 

Les actionnaires pourront donner pouvoir via VOTACCESS jusqu’à la veille de l'assemblée générale, soit le jeudi 5 mai 2022 à 
15 heures, heure de Paris. 

Les révocations de mandats devront être réceptionnées dans les mêmes délais.  

3. Envoi de questions écrites et dialogue actionnarial 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent adresser des questions écrites, 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l’assemblée, soit au p lus 
tard le 2 mai 2022 : 

– au siège social à l’attention du Président du Conseil d’administration par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ; 

– par courriel à l’adresse suivante : assembleegenerale@technicolor.com.  

La Société rappelle aux actionnaires qu’une réponse commune pourra être apportée aux questions dès lors qu’elles présenteront 
le même contenu ou porteront sur le même objet et que la réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors 
qu’elle figure sur le site internet de la Société dans une rubrique consacrée aux questions-réponses. 

4. Droit de communication 

Les informations et documents prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce sont publiés sur le site de la Société 
www.technicolor.com/fr/relations-investisseurs/assemblee-generale, sous la rubrique « assemblée générale du 6 mai 2022 ». Les 
actionnaires pourront demander, dans les délais légaux et réglementaires, communication des documents prévus aux articles 
R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce et la consultation des autres documents devant être tenus à la dispos ition des 
actionnaires dans le cadre de cette assemblée générale au siège de la Société, par email  à l’adresse 
assembleegenerale@technicolor.com, ou par demande adressée au siège social de la Société. 

Le Conseil d'administration 
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